
PREVENIR LES VOLS 
 
 
Le rappel de quelques règles simples peut parfois éviter bien des 
désagréments. Comment se prémunir efficacement des agissements de 
certains délinquants ? 
 
Voici quelques conseils afin de faire face aux infractions les plus courantes : 

 
 

• Vol « à la roulotte » ou vol dans les véhicules 
 

Une règle simple : ne jamais laisser d’objets à l’intérieur du véhicule de jour comme 

de nuit. Pas de vêtements, de sac, de téléphone, de GPS, ni même de cigarettes qui 

pourraient tenter un délinquant.  

Bien sûr, n’oubliez jamais de fermer votre véhicule à clé, même pour un court instant, 

et si vous en avez une, le mettre sous alarme. 

 

• Vol de véhicule 
 

Là encore, n’oubliez pas de fermer votre véhicule à clé, de mettre l’alarme et de 

bloquer le néman, même pour un court instant.  

Ne laissez jamais votre véhicule seul alors que le moteur tourne, ni pour déposer une 

lettre ou ouvrir un portail.  

Ne laissez jamais la clé sur le contact même dans le garage, et là encore, ne facilitez 

pas l’action du voleur en laissant la carte grise ou le double des clés dans la boîte à 

gants.  

A votre domicile, ne laissez pas séjourner les clés dans un endroit visible. 

 

 
• Vol à la fausse qualité 
 

Il s’agit souvent de faux employés EDF/GDF, de France Télécom… 

Demandez toujours à ce que l’on vous présente une carte professionnelle. 

Eventuellement, faites patientez la personne sans la faire rentrer chez-vous et 

appelez le service concerné. 

Généralement les services interviennent toujours après avoir mis un avis de passage 

dans la boîte aux lettres ou hall d’immeuble. 

 
 
Contact : Police municipale 5, avenue de la Zibeline – Tél : 01 64 41 63 13 


